
















02 99 32 66 66 (prix d’un appel local)

du lundi au vendredi de 8h à 18h

CODE : S251OPFI/AP3C

Envoyez le bon sans affranchir à :

Service Clients - Libre réponse 25295

35099 Rennes Cedex 9

*En chèque cadeau. **Voir conditions sur o-f.fr/abo/parrain. Délai de réception du chèque cadeau : 8 semaines maximum.

Vos données personnelles font l’objet de traitements informatiques de la part de la société Ouest-France et sont utilisées notamment pour gérer votre abonnement,

vous informer sur nos produits et services analogues ainsi qu’à des fins de relations commerciales. Elles seront conservées 3 ans après la fin de votre contrat sauf

dispositions légales contraires. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de portabilité, en vous adressant directement par email à

« pdp@sipa.ouest-france.fr » ou par courrier à « DPO SIPA Ouest-France - 10, rue du Breil - 35051 Rennes Cedex 9 » ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL.

Société Ouest-France - SA à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 300 000€ - 377 714 654 RCS Rennes. IDU FR217483_03HKQW.

AP3C

OUI, je souhaite parrainer un proche :

BULLETIN DE PARRAINAGE

POUR VOUS

Un chèque cadeau

d’une valeur de 100€

à valoir dans plus de

500 enseignes partenaires.

Retrouvez la liste sur

www.cadostore.com

Réservé aux abonnés

POUR VOTRE FILLEUL

Le journal et les suppléments papier livrés chez lui tôt le matin

6 mois d’abonnement

au Pack Famille pour 99€

L’accès à tous les contenus numériques pour lui

et 4 personnes de son choix

Un accès à LaPlace, l’espace réservé aux abonnés, pour

gagner des cadeaux et participer à de nombreux événements !

Retrouvez-nous sur laplace.ouest-france.fr
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Mes coordonnées

Nom

Prénom

CP

l l l l

Ville

Tél.portable

l l l l l

N°Abonné

Pour me retrouver plus facilement

Impératif pour la bonne livraison de mon cadeau

Nom

Prénom

Adresse

CP

l l l l

Ville

Tél.

l l l l l

Email

En renseignant son email, il accèdera à ses contenus numériques

Mme M.

Les coordonnées de mon filleul

Parrainez

un proche

et recevez

100€

*
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1. JE CHOISIS LA FORMULE ET COMPLÈTE MES COORDONNÉES ET CELLES DU BÉNÉFICIAIRE

Et pour moi

100€ en chèque cadeau

Et pour moi

60€ en chèque cadeau

C251OPFI-3C251OPFI-1

Pack Famille 3 mois pour 60€

au lieu de 141€**, soit 57% de réduction

Pack Famille 6 mois pour 99€

au lieu de 282€**, soit 64% de réduction

2. JE CHOISIS MON MOYEN DE PAIEMENT

Par chèque d’un montant de 99€ ou 60€ selon la formule retenue

à l’ordre de Ouest-France, à joindre par le parrain ou le filleul.

FACILE, je paie déjà mon abonnement par prélèvement

et souhaite offrir ce nouvel abonnement. Le montant de 99€ ou 60€ selon la formule

retenue sera alors prélevé directement sur le compte associé à mon prélèvement.

Signature

Découvrez les nouveautés des

Editions OUEST-FRANCE

Beaux-livres • Maison décoration • Tourisme • Histoire

Cuisine • Loisirs créatifs • Pratique • Nature • Jeunesse

www.editionsouestfrance.fr

Vie pratique

Le salarié a le droit de critiquer

Tout salarié, même s’il est cadre, a le droit d’exprimer devant

ses collègues et même publiquement, dans l’entreprise et en

dehors, son désaccord avec la direction, pourvu qu’il le fasse

avec mesure.

Seuls les abus injurieux, diffamatoires ou excessifs, sont inter-

dits, a rappelé la Cour de cassation dans plusieurs arrêts récents.

Dans l’un d’eux, elle annule la sanction d’un cadre qui, lors d’une

réunion de travail, devant l’ensemble de ses collègues, avait dé-

claré contester les choix de la direction et refuser d’accompa-

gner celle-ci dans leur mise en œuvre.

L’expression d’un désaccord est une faute, disait son patron, car

un cadre est censé fédérer les salariés et soutenir la politique

de l’entreprise. Mais un tel désaccord peut être exprimé publi-

quement pourvu qu’il n’y ait pas d’abus dans l’expression, ont

rectifié les juges.

Dans un autre arrêt, la Cour annule la sanction d’un salarié qui

s’était exprimé lors d’une réunion pourtant consacrée à l’expres-

sion directe et collective des salariés.

L’intéressé critiquait les méthodes de son chef de service, l’or-

ganisation et sa surcharge de travail. C’est une faute, disait la

direction, car il s’agit d’un désaveu public d’un supérieur qui a

d’ailleurs été affecté moralement. C’est donc un acte d’insubor-

dination, un dénigrement.

Mais dans le droit d’expression directe et collective, les opinions

émises ne peuvent justifier une sanction, a rectifié la Cour.

Dans un troisième arrêt, la Cour juge encore injustifiée la

condamnation du délégué syndical d’une association qui avait

alerté l’autorité de tutelle sur les projets de sa direction. Un re-

présentant du personnel représente le personnel auprès de la

direction et non auprès du public, plaidait son patron qui voyait

également une faute dans la dénonciation auprès d’une autorité

titulaire d’un pouvoir de sanction.

Cette attitude ne justifie pas une sanction, a répondu la Cour,

puisqu’il n’y a pas eu d’abus dans l’expression et que la mau-

vaise foi n’est pas démontrée.

(Cass. Soc, 28.9.2022, H 20-21.499 et M 21-14.814 et 21.9.2022,

P 21-13.045)

Le commissaire-priseur

spécialiste-conseil

{ ɑɒɓɔÓ ɕÓɔɑÊÔÓ

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes p bliques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi q e dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

CIAS du Pays de Chantonnay

Collecte, gestion et valorisation des biodéchets

alimentaire d'établissements publics producteurs

de biodéchets au Pays de Chantonnay

AVIS D'ATTRIBUTION

CIAS du Pays de Chantonnay (85), la directrice du service marchés, 85111 Chan-

tonnay. Tél. +33 2 51 94 40 23. Fax +33.2.51.94.89.46.

E-mail : cias@cc-paysdechantonnay.fr

Adresse internet :

Objet du marché : collecte, gestion et valorisation des biodéchets alimentaire

d'établissements publics producteurs de biodéchets au Pays de Chantonnay.

Caractéristiques :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Durée du marché : l’accord cadre prend effet à compter de la date de notification

pour une durée de deux ans ferme. L’exécution des prestations débute à compter

de la date de réception du bon de commande.

Modalités d'attribution appliquées :

Le présent accord-cadre de prestations de services est un accord-cadre à bons de

commande mono-attributaire. Le montant annuel maximum de l’accord-cadre

pour la gestion des biodéchets de l’ensemble des sites producteurs concernés

n’excédera pas 25 000 euros HT.

Les prestations faisant l'objet du présent accord-cadre, constituent la réalisation

d'une prestation unique. Une variante orientée, portant sur la solution de nettoyage

des contenants, par rapport aux spécifications techniques de l’accord-cadre est

autorisée. Le cas échéant, les candidats peuvent soumettre un dossier variante

orientée. Toutefois, ils doivent obligatoirement répondre à la solution de base telle

qu’elle est définie dans le cahier des charges. Les variantes facultatives, c’est-à-

dire celles proposées à l'initiative du candidat, ne sont pas autorisées.

Le délai de validité des offres est fixé à quatre-vingt-dix (90) jours entre la date

limite de réception des offres par le coordonnateur et la date d’attribution.

Critères de sélection retenus :

Critères d’évaluation coefficient :

- valeur technique 60 %,

- prix des prestations 40 %.

Date de clôture : lundi 13 janvier 2025, 12 h 00.

Informations sur l'attribution du marché : marché attribué à un titulaire/orga-

nisme unique.

Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le marché a été attribué :

ReFood Service, 24, rue Martre, 92110 Clichy, France. Tél. +33 1 41 40 30 43.

Courrier électronique : marches@saria.fr

Informations sur le montant du marché :

Montant (HT) : indéfini.

Montant max annuel : 30 000 euros.

Informations sur la sous-traitance : oui.

Valeur ou pourcentage du marché susceptible d'être sous-traitée : inconnue.

Date d'attribution du marché : 21 février 2025.

Date d'envoi du présent avis : 28 février 2025.

Commune du Poiré-sur-Vie

Dommages ouvrage de l’opération de regroupement

de deux écoles sur le site de l’Idonnière

AVIS D’ATTRIBUTION

Pouvoir adjudicateur : mairie du Poiré-sur-Vie.

Objet du marché : marché dommages ouvrage de l’opération de regroupement

de deux écoles sur le site de l’Idonnière.

Avis de consultation : 6 janvier 2025 sur http://www.marches-securises.fr et

Ouest France.

Type de procédure : procédure adaptée.

Catégorie : services.

Marché attribué : SMABTP, 75738 Paris (30 566,72 euros TTC).

Date d’attribution du marché : le 3 mars 2025.

Date d’envoi du présent avis : le 3 mars 2025.

LA ROCHE-SUR-YON

AGGLOMÉRATION

Projet de modification n° 1

du Plan local d'urbanisme

de la commune de La Ferrière

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025-Agglo-0027 du 5 fé-

vrier 2025, M. Thierry Ganachaud, 5ème

Vice-président de La Roche-sur-Yon Ag-

glomération a ordonné l'ouverture d'une

enquête publique. Cette enquête publi-

que porte sur la modification de droit

commun n° 1 du Plan local d’urbanisme

de la commune de La Ferrière relative à

l’ouverture à l’urbanisation d’un secteur

de la Zac du Plessis.

À cet effet, M. Marc Beaussant a été dési-

gné par la Première Vice-présidente du

Tribunal administratif de Nantes comme

commissaire enquêteur pour mener cette

enquête.

L’enquête se déroulera pendant 19 jours,

du 3 mars 2025 à 9 h 30 au 21 mars 2025

17 h 30 inclus, aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture au public de la mairie de

La Ferrière.

Le dossier du projet, sous format papier

et dématérialisé, sera mis à la disposition

du public, pour consultation, à la mairie

de La Ferrière, pendant la durée de l’en-

quête publique. Ce même dossier sera

aussi consultable sur un poste informati-

que dans cette mairie. En outre, la version

dématérialisée du dossier sera égale-

ment consultable sur le site internet de La

Roche-sur-Yon Agglomération.

Le commissaire enquêteur recevra en

personne les observations du public, les :

- lundi 3 mars 2025 de 9 h 30 à 12 h 30,

- vendredi 21 mars 2025 de 14 h 30 à

17 h 30.

Pendant la durée de l’enquête, les obser-

vations sur le projet de modification n° 1

pourront être consignées sur le registre

d’enquête déposé en mairie de La Fer-

rière.

Elles pourront également être adressées

par écrit à :

M. le Commissaire enquêteur de la modi-

fication du PLU, Mairie de La Ferrière,

92, rue Nationale, 85280 La Ferrière ou

par courriel à l'adresse suivante :

enquetepublique@laferriere-vendee.fr, en

spécifiant «enquête publique» en objet

du message.

Des informations concernant l'enquête

publique pourront être demandées au-

près de Mme Marion Robles, responsa-

ble du service planification et politique

foncière à La Roche-sur-Yon Aggloméra-

tion, au 02 51 47 47 37.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la disposi-

tion du public dès qu’ils seront transmis

en mairie de La Ferrière, aux jours et heu-

res habituels d’ouverture. Ces docu-

ments seront également consultables sur

le site Internet de La Roche-sur-Yon Ag-

glomération pendant un an.

Thierry GANACHAUD,

5ème Vice-président

de La Roche-sur-Yon

Agglomération.

2, rue Maurice-Edgar-Coindreau

85010 LA ROCHE-SUR-YON

LE PETIT CAR DE L'ÎLE-D'YEU

Société par actions simplifiée

Au capital de 14 000 euros

Siège social :

24, rue de la Vigne-à-la-Croix

85350 L'ÎLE-D'YEU

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée électronique en date à L'Île-d'Yeu du

28 février 2025, il a été constitué une so-

ciété présentant les caractéristiques sui-

vantes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : Le Petit Car de L'Île-

d'Yeu.

Siège : 24, rue de la Vigne-à-la-Croix,

85350 L'Île-d'Yeu.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital : 14 000 euros.

Objet : le transport public routier de per-

sonnes au moyen de véhicules de plus ou

moins de 9 places, conducteur compris.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d'autant de voix

qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : les cessions d'actions, à l'ex-

ception des cessions aux associés, sont

soumises à l'agrément de la collectivité

des associés.

Président : Xavier Borny, demeurant

24 rue de la Vigne-à-la-Croix, 85350 L'Île-

d'Yeu.

Directeur général : Axel Borny, demeu-

rant 24, rue de la Vigne-à-la-Croix,

85350 L'Île-d'Yeu.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de La Ro-

che-sur-Yon.

Pour avis

Le Président.

ATLANTIC CONTRÔLES LEVAGE

Par abréviation ACL

Société par actions simplifiée

unipersonnelle

Au capital de 3 000 euros

Siège social : 17, allée du Midi

85700 SAINT-MESMIN

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date du 20 février 2025, il a été

constitué une société présentant les ca-

ractéristiques suivantes :

Forme : société par actions simplifiée

Dénomination : Atlantic Contrôles Le-

vage, par abréviation ACL.

Siège : 17, allée du Midi, 85700 Saint-

Mesmin.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital : 3 000 euros.

Objet : analyses, essais et inspections te-

chniques d'appareils de levage. Visites

générales périodes et certification des

appareils. Audit du parc roulant ainsi que

conseil en optimisation et pilotage du

parc. Négoce et location de matériel.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective. Sous réserve

des dispositions légales, chaque associé

dispose d'autant de voix qu'il possède ou

représente d'actions.

Agrément : la cession des actions de l'as-

socié unique est libre. Les cessions d'ac-

tions, à l'exception des cessions aux as-

sociés, sont soumises à l'agrément de la

collectivité des associés.

Président : M. Cyrille Jarreau, demeurant

au 17, allée du Midi, 85700 Saint-Mesmin.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de La Ro-

che-sur-Yon.

RINEAU

SARL en cours de liquidation

Au capital social de 7 622 euros

Siège social :

7, rue Georges-Clemenceau

85600 TREIZE-SEPTIERS

Siège de liquidation :

9 Bis Chemin des Ardelières

44116 VIEILLEVIGNE

381 631 852 RCS La Roche-sur-Yon

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Aux termes d'une décision en date du

26 février 2025, l'associé unique a décidé

la dissolution anticipée de la société à

compter du même jour.

Le siège de la liquidation est à l'adresse

du liquidateur, adresse où doit être en-

voyée la correspondance M. Aurélien Gri-

maud, demeurant 9 Bis, chemin des Ar-

delières, 44116 Vieillevigne, a été nommé

liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les

plus étendus.

Pour avis

Le Liquidateur.

Notaires associés

Saint-Jean-de-Monts

Noirmoutier-en-l'Île

Saint-Gilles-Croix-de-Vie - Soullans

Brétignolles-sur-Mer

RECTIFICATIF

À l'insertion parue dans Ouest France

du 30 janvier 2025, concernant

la société CHEZ POMPETTE,

14, rue du Marché,

85330 Noirmoutier-en-l'Île

Il y a lieu de lire l'associé unique décide à

compter rétroactivement du 1er août

2024 et non pas à compter du 21 janvier

2025.

Pour avis

Le Gérant.

SOCIÉTÉ VENDÉENNE DE

TOLERIE ET DE MÉCANIQUE

SAS au capital de 7 622,45 euros

128, boulevard des Champs Marot

Pôle du Seillot

85200 FONTENAY-LE-COMTE

AVIS SUR LA VÉRIFICATION

DES CRÉANCES SALARIALES

Avis de publicité fait en application de l'ar-

ticle L.625-1 du Code de commerce et

R.625-1 à R.625-3 du Code de com-

merce.

Les salariés de la société Vendéenne de

Tôlerie et de Mécanique sont avisés que :

- l’ensemble des relevés de créances sa-

lariales a été déposé au greffe du tribunal

de commerce de La Roche-sur-Yon,

- et qu’en cas de contestations et sous

peine de forclusion, vous disposez d’un

délai de deux mois pour saisir le Conseil

des Prud’hommes.

SELARL PELLETIER &

ASSOCIÉS

Mandataires judiciaires

52-56, rue Molière

85000 LA ROCHE-SUR-YON.

SOCIÉTÉ NEW BUSINESS VISION

SAS au capital de 5 000 euros

11, impasse Bernard-Lyot

ZAC Beaupuy

85000 LA ROCHE-SUR-YON

AVIS SUR LA VÉRIFICATION

DES CRÉANCES SALARIALES

Avis de publicité fait en application de l'ar-

ticle L.625-1 du Code de commerce et

R.625-1 à R.625-3 du Code de com-

merce.

Les salariés de la société New Business

Vision sont avisés que :

- l’ensemble des relevés de créances sa-

lariales a été déposé au greffe du tribunal

de commerce de La Roche-sur-Yon,

- et qu’en cas de contestations et sous

peine de forclusion, vous disposez d’un

délai de deux mois pour saisir le Conseil

des Prud’hommes.

SELARL PELLETIER &

ASSOCIÉS

Mandataires judiciaires

52-56, rue Molière

85000 LA ROCHE-SUR-YON.

SOCIÉTÉ CARSLIFT

SAS au capital de 8 000 euros

11, impasse Bernard-Lyot

Zac Beaupuy

85000 LA ROCHE-SUR-YON

AVIS SUR LA VÉRIFICATION

DES CRÉANCES SALARIALES

Avis de publicité fait en application de l'ar-

ticle L.625-1 du Code de commerce et

R.625-1 à R.625-3 du Code de com-

merce.

Les salariés de la société Carslift sont avi-

sés que :

- l’ensemble des relevés de créances sa-

lariales a été déposé au greffe du tribunal

de commerce de La Roche-sur-Yon,

- et qu’en cas de contestations et sous

peine de forclusion, vous disposez d’un

délai de deux mois pour saisir le Conseil

des Prud’hommes.

Selarl PELLETIER & Associés

Mandataires judiciaires

52-56, rue Molière

85000 LA ROCHE-SUR-YON.

SOCIÉTÉ CARSLIFT 2.0

SARL au capital de 1 000 euros

14, rue des Clairières

44840 LES SORINIÈRES

AVIS SUR LA VÉRIFICATION

DES CRÉANCES SALARIALES

Avis de publicité fait en application de l'ar-

ticle L.625-1 du Code de commerce et

R.625-1 à R.625-3 du Code de com-

merce.

Les salariés de la société Carslift 2.0 sont

avisés que :

- l’ensemble des relevés de créances sa-

lariales a été déposé au greffe du tribunal

de commerce de La Roche-sur-Yon,

- et qu’en cas de contestations et sous

peine de forclusion, vous disposez d’un

délai de deux mois pour saisir le Conseil

des Prud’hommes.

SELARL PELLETIER & Associés

Mandataires judiciaires

52-56, rue Molière

85000 LA ROCHE-SUR-YON.

Avis d’attribution

marchés publics et privés

Vie des sociétés

Avis administratifs

Autres légales

Judiciaires et légales

Ouest-France Vendée

Mercredi 5 mars 2025
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³ǽ°²́ḯḯ°²é
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